
Viacom perd son proceÌ€s contre YouTube

Description

AccuseÌ• en 2007 par Viacom, proprieÌ•taire des studios Paramount et des chaiÌ‚nes de teÌ•leÌ•vision MTV et
Comedy Central, dâ€™avoir attenteÌ• de manieÌ€re massive et intentionnelle au copyright en laissant sur son
site des videÌ•os proteÌ•geÌ•es (voir le nÂ°2-3 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, printemps-eÌ•teÌ• 2007),
YouTube a annonceÌ•, le 23 juin 2010, avoir gagneÌ• son proceÌ€s. Alors que Viacom reÌ•clamait aÌ€ YouTube
et aÌ€ son proprieÌ•taire depuis 2006, le groupe Google, un milliard de dollars de dommages et inteÌ•reÌ‚ts, le
juge de district ameÌ•ricain aÌ€ la cour feÌ•deÌ•rale de New York, Louis Stanton, a consideÌ•reÌ• au contraire que
YouTube nâ€™avait pas violeÌ• les reÌ€gles proteÌ•geant les heÌ•bergeurs de contenus dans la mesure ouÌ€ il a
retireÌ• de son site les videÌ•os incrimineÌ•es, deÌ€s que lâ€™information lui eÌ•tait transmise par Viacom. En
feÌ•vrier 2007, apreÌ€s que Viacom lui eut communiqueÌ• une liste de 100 000 videÌ•os enfreignant le droit
dâ€™auteur, YouTube avait en effet mis en place un filtre permettant de supprimer de son service les
videÌ•os posteÌ•es illeÌ•galement par ses utilisateurs. La deÌ•cision du juge ameÌ•ricain sâ€™appuie sur le 
Digital Copyright Millenium Act de 1998 qui ne fait pas porter aux heÌ•bergeurs la responsabiliteÌ• des
contenus mis en ligne par les utilisateurs de leurs services, avec toutefois lâ€™obligation de retirer ces
contenus deÌ€s que les ayants droit les informent dâ€™une infraction constateÌ•e, comme lâ€™a fait
YouTube.

Pour Viacom, ce jugement va aÌ€ lâ€™encontre de la volonteÌ• afficheÌ•e par le CongreÌ€s ameÌ•ricain de
deÌ•fendre les droits dâ€™auteur, la major consideÌ•rant que les dirigeants de Google savaient pertinemment
que YouTube heÌ•bergeait de nombreuses videÌ•os proteÌ•geÌ•es par les lois ameÌ•ricaines sur le copyright.
Viacom a annonceÌ• quâ€™il allait faire appel du jugement. Si le jugement semble deÌ•favorable aux
industries de contenus, qui conservent la charge de traquer sur Internet les videÌ•os pirates mises en ligne, il
nâ€™en demeure pas moins que la situation a eÌ•volueÌ• depuis 2007. En effet, les sites dâ€™eÌ•change de
videÌ•os, qui ont favoriseÌ• le deÌ•veloppement de la consommation de videÌ•os sur Internet, sont de plus en
plus les allieÌ•s des majors, quand celles-ci cherchent aÌ€ Â« moneÌ•tiser Â» leurs contenus en ligne,
dâ€™autant que les services gratuits, aÌ€ lâ€™instar de YouTube, sâ€™orientent tous progressivement vers
la mise en place dâ€™offres de videÌ•o aÌ€ la demande payantes, plus reÌ•muneÌ•ratrices pour les ayants droit
que le partage des recettes publicitaires.
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